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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Harkis
Question écrite n° 43036

Texte de la question

M. Maxime Gremetz attire l'attention de M. le ministre delegue aux anciens combattants et victimes de guerre
sur le fait que les militaires d'active ou engages de la communaute rapatriee d'origine nord-africaine, ayant servi
dans l'armee francaise reguliere en Algerie, ont ete completement exclus de la loi no 87-549 du 16 juillet 1987,
article 9. Il considere que ces militaires ont subi un exode ineluctable vers la France au meme titre et avec les
memes souffrances que les autres Francais rapatries. Il lui demande de prendre en compte la demande
exprimee par ces personnes en reformant la loi indiquee ci-dessus afin qu'elles puissent en beneficier au meme
titre que les anciens rapatries d'Algerie.

Texte de la réponse

L'article 9 de la loi no 87-549 du 16 juillet 1987 reserve effectivement le benefice de l'allocation forfaitaire qu'il
institue, aux seuls anciens harkis, moghaznis et personnels des diverses formations suppletives ayant servi en
Algerie. Le legislateur ne souhaitait donc pas viser les personnes ayant appartenu exclusivement aux forces
regulieres de l'armee francaise et qui, de ce fait, beneficient des avantages procures par leur ancien statut de
militaire, notamment de la pension de retraite acquise apres quinze annees de service. Ulterieurement, il a paru
souhaitable d'apporter certains assouplissements a ces dispositions et, en particulier, d'admettre au benefice de
l'allocation forfaitaire les anciens militaires qui, bien que n'ayant pas appartenu a l'une des formations
suppletives visees par la loi, avaient ete demobilises dans les memes conditions que les anciens suppletifs,
c'est-a-dire sans beneficier de pension de retraite, a l'exclusion toutefois du seul service national militaire
obligatoire. Tel fut l'objet de la decision conjointe du ministre delegue au budget et du delegue aux rapatries, en
date du 30 janvier 1989. L'ouverture des dispositions de l'article 9 a tous les anciens militaires ayant participe au
maintien de l'ordre en Algerie, sans condition de duree de service, meconnaitrait totalement la volonte du
legislateur.
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